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210 	 Moyens de se pourvoir a l'encontre de mesures administratives 

La Cour supreme du Canada a &lone& dans l' arra 
Valente c. La Reine 68, certains criteres de l' independance 
judiciaire. Ces criteres se referent a l'inamovibilite des 
juges, a leur securite financiere de meme qu' a leur inde-
pendance institutionnelle. Dans l' affaire Canadien 
Pacifique Ltie c. Bande indienne de Matsqui 69 , la Cour 
supreme a confirme que ces criteres s' appliquent, moyen-
nant certains accommodements, aux juges administratifs. 
Its sont, par ailleurs, utilises par les tribunaux pour les fins 
de l' article 23 de la Charte quebecoise des droits et libel-- 

tes, qui reconnait egalement le principe de l' independance 
des organismes exercant des fonctions quasi judiciaires 70, 
de merne que pour l' application de l' article 2 e) de la 
Declaration canadienne des droits71 . 

L' exigence du quorum aura aussi une incidence sur la 
competence d'une autorite administrative. Selon le juge 
Robert Decary : « En fixant un quorum et en exigeant 
qu'un nombre minimum de personnes participent a une 
decision, le legislateur se fonde sur la sagesse collective, 
le fait pour l'avantage du public aussi bien que pour 

avantage des personnes que la decision pourrait toucher, 
et il s' attend A ce que les personnes qui participent a la 
decision comme membres de la majorite ou comme mem-
bres dissidents, agissent de concert jusqu'au tout dernier 
moment, c'est-a-dire jusqu' a la prise d'une decision com-
mune, qu'elle soit unanime ou pas. Le fait de disposer du 
quorum prevu chaque fois qu' il le faut, du debut jusqu' a la 
toute fin des procedures, est une question de principe, 
d'interet public et d' administration same et equitable de la 
justice. » 72  L' absence du quorum exige par la loi rendra 
done l'organisme incompetent legalement et toute deci-
sion sera reputee etre nulle ab initio. Toutefois, ii convient 
de noter que irregularite du quorum pourra etre corrigee, 
pourvu, bien entendu, que l'on recommence a nouveau le 
processus decisionne1 73 . 

3. Les autres cas d'absence de competence 

Certaines exigences de procedure sont parfois requi-
ses pour qu' une autorite administrative ait competence 
pour decider d'une question. II en ira ainsi d' avis publics, 
de consultations prealables, d'enquetes, de signatures de 
documents, d'ententes prealables, lorsque ces diverses  

procedures imperatives prealables sont prevues par une loi 
particuliere. 

faut aussi avoir a l'esprit que la competence d'un 
organisme pourra etre limit& a un territoire donne. Ce 
sera le cas notamment des collectivites locales. 

De plus, un decideur ne pourra agir valablement que 
dans la mesure oil la norme habilitante est en vigueur. La 
loi pourra egalement prevoir un delai interieur duquel 
une autorite administrative peut agir. II en ira ainsi des 
delais de presentation d'une demande. Un tel delai sera 
normalement imperatif. Toutefois, il existera parfois une 
possibilite d'extension de ce delai, avec l'autorisation 
de l'organisme competent. Le calcul du delai relevera 
normalement de la competence exclusive du decideur 
administratif74 . 

De meme, un decideur administratif qui doit determi-
ner la qualification de certains faits (pour imposer une 
sanction, par exemple) ne peut tenir compte de faits subs& 
quents A la mesure qui fait l'objet de l'instance, a moms 
que ces faits aident a clarifier le bien-fonde de cette 
mesure75 . 

B - La violation de garanties proeedurales 

Une fois que l' on a etabli que le decideur etait compe-
tent legalement pour agir, ii faudra verifier si les exigences 
procedurales ont ete respectees. En premier lieu, il faudra 
se demander si une procedure contradictoire etait requise 
et, dans l' affirmative, si les garanties procedurales exigees 
par la loi et les principes generaux du droit ont ete obser-
\tees. Enfin, on devra avoir a l'esprit qu'iI existe certaines 
exceptions a ces exigences. 

I. La port& de l'exigence de 
la procedure contradictoire 

Le principe de la procedure contradictoire prealable 
se fonde d' abord sur les principes de justice naturelle. Par 
la suite, de nombreuses lois particulieres sont venues 
confirmer ces principes. Plus recemment, des lois fonda- 

68. [1985] 2 R.C.S. 673, 685, EYB 1985-150123. 
69. [1995] 1 R.C.S. 3, EYB 1995-67074. 
70. 2747-3174 Quebec Inc. c. R.P.A.Q., [1996] 3 R.C.S. 919, EYB 1996-67914; Pmcureur general du Quebec c. Barreau de Montreal, [2001] R.J.Q. 2058 

(C.A.) (T.A.Q.), REJB 2001-25633. 
71. Le principe d'independance est repute faire partie des « principes de justice fondamentale » end -lasses par cette disposition. Bell Canada c. ACET, [2003] 1 

R.C.S. 884, EYB 2003-45830; Air Canada c. Procureur general du Canada, [2003] R.J.Q. 322, REJB 2003-36762 (C.A.). 
71 . IBM Canada Ltd. c. Sous-nzinistre 	douanes et accises, [1992] 1 C.F.'663, 673 et 674. 
73. Commission de police du Quebec c. Rivard, [1990] R.J.Q. 1757, EYB 1990-56656 (C.A.); AIAPQ c. Murphy, Recite, note 56. 
74. Syndicat des pmfesseurs du College Levis-Lauzon c. Cegep Levis-Lauzon, [1985] 1 R.C.S. 596, EYB 1985-150277. 
75. Cie ;maniere Quebec Cartier c. Quebec (arbitre des griefs), [1995] 2 R.C.S. 1095, EYB 1995-67724. 
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